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ARTICLE 6 TER

À l’alinéa 3, après le mot :

« neige »,

insérer les mots : 

« le soutien d’étiage, ».
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Amendement de repli

La rédaction actuelle omet, par exemple, le soutien d’étiage. Or le soutien d’étiage est essentiel pour 
assurer la solidarité amont-aval (dont dépendent aussi les activités listées dans le présent alinéa 3), 
le maintien des populations de poissons, la préservation de la biodiversité, etc.


